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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après sept ans, la Suisse a abandonné l’embargo aérien et sur les armes pris contre la
Libye à la suite de l’ONU. Cet embargo avait été élargi en 1993 à un gel des avoirs libyens
en Suisse. La communauté internationale voulait faire ainsi pression pour que les deux
auteurs présumés de l’attentat de Lockerbie soient livrés aux autorités compétentes, ce
qui fut fait au printemps. Le Conseil fédéral a promu au rang d’ambassadeur en Libye, la
personne qui occupait jusqu’alors le poste de chargé d’affaires. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Dans le cadre d’une visite de cinq jours en Indonésie et à Singapour, afin d’intensifier
les relations commerciales entre la Suisse et ces deux pays, le conseiller fédéral Joseph
Deiss a visité la région de Banda Aceh, dévastée par le tsunami. Il s’est ensuite rendu à
Budapest, où il a rencontré le ministre hongrois de l'économie et des transports et le
ministre en charge du développement régional. Les discussions ont principalement
porté sur la promotion de la coopération entre la Suisse et la Hongrie. Répondant à une
invitation chinoise formulée en 2004, le chef du DFE s’est rendu en Chine au mois de
juillet, pour une visite d’une semaine. À la tête d’une forte délégation économique, le
conseiller fédéral a notamment rencontré à Pékin le vice-premier ministre Zeng Peiyan
et le ministre du commerce Bo Xilai. Dans le cadre de l’accord de libre-échange
envisagé avec les Etats-Unis, Joseph Deiss s’est ensuite rendu à Washington, où il a
mené des discussions sur la question avec Robert Portman, le négociateur commercial
américain. Ankara a annulé au mois d’août le voyage de Joseph Deiss, prétextant un
problème d’agenda. Des tensions étaient notamment survenues suite à des divergences
de vues entre les deux pays sur la question du génocide arménien. En fin d’année,
Joseph Deiss a effectué plusieurs visites à l’étranger, dont une en Libye, première d’un
conseiller fédéral dans ce pays nord-africain. Il s’est également rendu à Moscou, où il a
rencontré le ministre russe du développement et celui des finances. Le chef du DFE a
terminé l’année par une visite en Italie, auprès du le ministre italien du commerce et de
l'industrie, une en Bulgarie et une dernière en Algérie. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Une crise diplomatique s’est engagée avec la Libye (un des plus importants fournisseurs
de pétrole de la Suisse) suite à l’arrestation à Genève d’Hannibal Kadhafi, le fils du
président libyen, en compagnie de son épouse, pour mauvais traitements sur deux
employés de maison. En guise de rétorsion, deux ressortissants suisses ont été arrêtés
en Libye et plusieurs entreprises suisses sur sol libyen ont été contraintes à fermer
leurs bureaux, et l’Etat libyen a menacé la Suisse de cesser ses livraisons de pétrole.
Après le retrait de la plainte pénale déposée par les deux domestiques (contre
dédommagement), la justice genevoise a classé la procédure. La Libye n’ayant pu
obtenir les excuses officielles qu’elle exigeait, la crise n’a pas trouvé de dénouement à
la fin de l’année sous revue. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2008
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le chef du département des
finances, Hans-Rudolf Merz, s’est rendu au Luxembourg pour rencontrer ses
homologues autrichien et luxembourgeois afin de discuter du secret bancaire pratiqué
par les trois Etats et de coordonner leurs actions en vue de la rencontre prochaine du
G20. En avril, il s’est rendu à Washington accompagné par Doris Leuthard dans le cadre
des réunions de printemps du FMI. Il a également rencontré le secrétaire général de
l’OCDE, Angel Gurria, à qui il a adressé de vives critiques concernant la mise en place,
sans consultation des membres concernés, de listes concernant les paradis fiscaux.
Cette visite à Washington a également marqué le début des pourparlers d’un nouvel
accord sur la fiscalité avec les Etats-Unis. Le même mois, il a pris part à la réunion des
ministres des finances de l’OCDE à Berlin. Les discussions se sont concentrées sur la
question du secret bancaire et des standards de l’OCDE en matière de bonne
gouvernance de la politique fiscale. En septembre, il s’est rendu à New-York dans le
cadre de l’Assemblée générale des Nations Unies. Il a tenu un discours critique face au
G20 en soulignant son manque de légitimité et le fait que ce dernier ne devait pas
court-circuiter les institutions globales déjà en place. Il a également annoncé la
candidature officielle de l’ancien conseiller fédéral Joseph Deiss à la présidence de
l’Assemblée générale de l’ONU. En marge de l’assemblée, il a rencontré le dirigeant
libyen, Mouammar Kadhafi, dans le cadre du différend avec la Libye. Au mois de
novembre, il a pris part au déjeuner de clôture du Conseil des ministres des finances
de l’UE et de ceux de l’AELE à Bruxelles. Malgré un ordre du jour axé sur la sortie de la
crise, l’objectif officieux était de discuter de la réforme de la directive communautaire
sur la fiscalité de l’épargne. Les 27 voulaient effectivement généraliser au sein de
l’Union l’échange automatique d’information, ce qui mettait à mal le secret bancaire,
notamment helvétique. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Suite à l’affaire de l’arrestation d’Hannibal Kadhafi à Genève, la menace de cessation
des livraisons de pétrole à la Suisse n’a pas été suivie d’effet. En représailles, deux
ressortissants suisses ont par contre été retenus par les autorités libyennes et, selon la
BNS, près de 5,6 milliards de francs ont été retirés des banques suisses sans
répercussion sur l’économie helvétique. Au début de l’année, les autorités libyennes
ont exigé des excuses de la part de la Confédération et ont déposé une plainte civile
contre l’Etat de Genève évoquant la disproportion des moyens utilisés lors de cette
arrestation. Parallèlement, Micheline Calmy-Rey s’est engagée directement dans les
négociations et a rencontré Saif al-Islam Kadhafi, le frère d’Hannibal, en marge du
Forum économique mondial de Davos. Elle a ensuite fait le déplacement à Tripoli (Libye)
pour s’entretenir avec le premier ministre libyen, Al Baghdadi Ali al-Mahmoudi.
L’apaisement espéré n’a pas eu lieu.

En août, le président de la Confédération s’est rendu à Tripoli pour rencontrer le
premier ministre libyen. Les deux parties ont signé un accord de sortie de crise qui
exige des excuses de la Confédération et la mise en place d’un tribunal arbitral
international concernant l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. L’accord ne mentionne pas
les deux citoyens suisses retenus en Libye et ne correspond pas à l’accord négocié par
le DFAE. Lors de cette visite, le président de la Confédération a exprimé ses excuses au
peuple libyen tandis que le premier ministre libyen a promis le retour des ressortissants
helvétiques au 1er septembre. Cette démarche solitaire a soulevé de nombreuses
critiques en Suisse, notamment de la part du DFAE, des cantons et de la classe
politique. Néanmoins, elles sont restées modérées afin de ne pas compromettre un
hypothétique retour des deux citoyens suisses. En conséquence, le Conseil fédéral a
reconnu l’accord signé par le président de la Confédération et a entamé des démarches
pour la création d’un tribunal arbitral international. Dans le même temps, le dirigeant
libyen, Mouammar Kadhafi, a demandé au secrétariat général de l’ONU à ce que figure à

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’ONU le démantèlement de la Suisse, sans
succès. Au début du mois de septembre, les deux Suisses étaient toujours retenus en
Libye et le vice-ministre des affaires étrangères libyen, Khaled Kaim, a essayé d’apaiser
la situation en affirmant que la Libye ne s’était à aucun moment engagé à les laisser
quitter le pays d’ici la fin août.

A la fin du mois de septembre, suite à une visite médicale exigée par les autorités
libyennes, les deux ressortissants suisses ont été placés en détention sans qu’en soient
informées les autorités helvétiques. Parallèlement, en marge de l’Assemblée générale
de l’ONU, Hans-Rudolf Merz a pu rencontrer Mouammar Kadhafi. Il a exigé la libération
des deux Suisses comme condition à la normalisation des relations entre les deux pays
sans pour autant obtenir d’assurances à ce propos. Durant l’automne, le gouvernement
helvétique a durci le ton des négociations. Il a mis en place une politique restrictive
d’établissement de visa Schengen pour les ressortissants libyens, a gelé l’accord signé
par le président de la Confédération en août et a accusé Tripoli de non collaboration.
Dans le même temps, l’Espagne, qui allait assurer la présidence tournante de l’UE au
premier semestre 2010, a proposé son aide dans les négociations. En novembre, les
deux citoyens suisses ont fait leur retour à l’ambassade helvétique de Tripoli après 50
jours de détention mais sans pour autant pouvoir quitter le pays. A la fin de l’année, ils
ont été condamnés par contumace à 16 mois de prison ferme et à une peine
pécuniaire équivalente à 1600 francs chacun pour séjour illégal, ils ont fait appel. Au 31
décembre, les deux Suisses étaient toujours en Libye et attendaient un jugement pour
exercice d’activités illégales et fraude fiscale. 6

Au mois de février, Doris Leuthard, présidente de la Confédération durant l’année sous
revue, est allée à Madrid à la suite de Micheline Calmy-Rey dans le cadre de la
résolution de la crise des otages avec la Libye. Elle y a remercié la présidence espagnole
de l’UE et le roi d’Espagne pour leur médiation dans le conflit. En avril, elle s’est rendue
à Washington à l’invitation du président Obama pour le sommet sur la sécurité
nucléaire visant à élaborer des mesures afin d’éviter l’appropriation de matériel
nucléaire par des terroristes. La cheffe du Département de l’économie (DFE) a
également traité des questions relatives à l’aéroport de Zurich, aux négociations de la
nouvelle CDI et aux fichiers volés avec la chancelière Angela Merkel à Berlin. Les deux
parties ont affirmé que les groupes de travail mixtes traitant de ces sujets ont permis
des progrès. En mai, elle a discuté du différend fiscal opposant la Suisse et l’Italie avec
Silvio Berlusconi à Rome. Elle a encore rencontré le ministre des affaires étrangères,
Franco Frattini, et celui de l’économie et des finances, Giulio Tremonti. Une reprise des
négociations relatives à la nouvelle CDI a été évoquée et Silvio Berlusconi a assuré
s’engager dans la résolution du conflit libyen. Le même mois, elle s’est rendue à Paris
dans le cadre d’une rencontre ministérielle de l’OCDE. Elle a déclaré que la pression
autours de la question fiscale a baissé suite aux négociations de nouvelles CDI mais que
les pays membres auraient de nouvelles exigences relatives à l’échange automatique en
matière fiscale. En juillet, elle a rencontré le président de la commission européenne,
José Manuel Barroso, et le président du Conseil européen, Herman Van Rompuy à
Bruxelles. Les discussions ont porté sur la reprise des acquis communautaires dans un
contexte où l’UE souhaite redéfinir ses relations avec la Suisse. Au mois d’août, la
présidente helvétique est allée en Chine avec une délégation de trente représentants
des milieux économiques afin de lancer le processus de négociation d’un accord de
libre-échange entre les deux pays. Elle a ensuite signé un plan d’action économique
visant le renforcement de la collaboration entre la Suisse et la Russie avec son
homologue Dmitri Medvedev à Sotchi (Russie). Au mois de septembre, elle a pris la
parole lors de l’Assemblée générale des Nations Unies à New York. Elle a ensuite
rencontré les présidents des Etats-Unis et de la République populaire de Chine, Barack
Obama et Hu Jintao. Au mois d’octobre, elle s’est rendue en Jordanie pour rencontrer
le roi Abdullah II et le ministre de la planification et de la coopération internationale,
Jafar Hassan. Les discussions ont porté sur les relations économiques des deux pays et
sur la signature d’un accord-cadre visant l’amélioration des services de sauvetage
jordaniens. En novembre, elle a traité des questions d’immigration, d’intégration, de
politique européenne et de crise économique dans le cadre de la rencontre annuelle
des pays germanophones à Lübeck (Allemagne). 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Au mois de janvier, Micheline Calmy-Rey est allée en Slovénie, en Géorgie et en Russie
lors d’un voyage de trois jours. La rencontre de Ljubljana s’inscrit dans le cadre des
relations bilatérales ordinaires avec la Slovénie. A Tilfis (Géorgie), la cheffe du DFAE a
fait un discours auprès de représentants du gouvernement, de l’opposition et
d’organisations non gouvernementales à propos des droits humains, de l’Etat de droit
et des structures démocratiques. Elle l’a fait en tant que présidente du Conseil de
l’Europe. Elle a ensuite rencontré le ministre russe des affaires étrangères, Sergei
Lavrov à Moscou. Les discussions se sont concentrées sur la normalisation des relations
entre la Géorgie et la Russie ainsi que sur la réforme de la Cour européenne des droits
de l’homme. En février, elle a évoqué la restitution des fonds Duvalier avec le président
René Préval en Haïti. Elle s’est ensuite rendue au Sud-Kivu en République
démocratique du Congo, puis en Tanzanie, dans le cadre d’une rencontre avec la DDC
qui finance des projets dans la région. En mars, elle a discuté de la question libyenne et
surtout de la procédure empêchant certains ressortissants libyens d’obtenir un visa
Schengen avec la cheffe de la diplomatie européenne, Catherine Ashton, à Bruxelles. Au
mois d’avril, elle a présenté les contours de la conférence d’Interlaken au siège du
Conseil de l’Europe, à Strasbourg. La conférence a traité de la question des réformes à
entreprendre au sein du conseil. En mai, elle est allée à New York dans le cadre de la
conférence des Nations Unies sur la révision du traité de non prolifération nucléaire.
Micheline Calmy-Rey a critiqué le fait qu’après deux décennies post guerre froide, le
recours à l’arme nucléaire demeure au sein des doctrines militaires des Etats. En juin,
elle s’est rendue en Chine dans le cadre de l’exposition universelle de Shanghai. Elle a
visité le pavillon suisse avant de se rendre à Pékin pour rencontrer le vice-premier
ministre chinois, Li Keqiang et le ministre des affaires étrangères, Yang Jiechi. Au mois
d’août, elle a rencontré le ministre indien des affaires étrangères et celui des finances,
de l’environnement et de la science à New Dehli. En septembre, elle est allée à New
York pour le sommet des Nations Unies sur les Objectifs du millénaire lors duquel elle a
affirmé que la communauté internationale s’est trop focalisée sur les symptômes de la
pauvreté plutôt que sur ses causes. Au mois de novembre, elle s’est rendue à Bruxelles
à l’occasion du 50ème anniversaire de la mission suisse. Elle a souhaité une
« helvétisation » du continent européen en ce qui concerne la démocratie directe tout
en admettant que la Confédération doit mieux harmoniser sa démocratie directe avec
ses obligations internationales. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de février, Evelyne Widmer-Schlumpf a présenté à Bruxelles la position de la
Suisse dans son utilisation de l’accord de Schengen pour bloquer des visas libyens.
Cette utilisation a été alors considérée comme abusive par certains pays membres. En
septembre, elle a participé à la rencontre des ministres européens de l’intérieur lors
d’une réunion du comité mixte sur Schengen, à Luxembourg. Elle a ainsi annoncé que
malgré l’augmentation des coûts de Schengen, suite notamment au développement de
la banque de donnée SIS II, il n’y aurait pas de surcoût pour la Suisse. Au mois d’août,
elle a rencontré son homologue, Alexander Konowalow, en Russie afin de discuter de la
coopération en matière judiciaire entre les deux pays. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le gouvernement italien s’est opposé au projet de texte de la Commission européenne
promulguant un cessez-le-feu sur le front de la fiscalité entre la Suisse et l’UE. Elle
souhaite ainsi maintenir la pression sur la Suisse afin d’accélérer la négociation d’une
CDI et la pousser à retirer les mesures restreignant l’octroi de visa Schengen de
ressortissants libyens. Par ailleurs, le gouvernement tessinois a décidé de ne pas ratifier
le programme de coopération territoriale Interreg afin de protester contre la nouvelle
amnistie fiscale italienne et les attaques contre la place financière tessinoise.
Toutefois, les relations entre les parties se sont améliorées lors d’une visite de la
présidente de la Confédération à Rome. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au début de l’année sous revue, dans le cadre de l’affaire des otages en Libye, la CPE-
CE a approuvé les mesures restreignant l’accès aux visas Schengen pour certains
ressortissants libyens. En guise de rétorsion, la Libye a interdit de séjour les
ressortissants de l’espace de Schengen afin de casser la solidarité administrative
européenne. Cela a entraîné une européanisation du conflit, les Etats de l’UE se voyant
handicapés dans leur relation avec la Libye. Si l’Allemagne, puis l’Espagne, qui assure
alors la présidence de l’UE, ont proposé leurs services en tant que médiateurs dans le
conflit, l’Italie a protesté contre la Suisse, l’accusant de prendre en otage tous les Etats
Schengen.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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En Libye, les procès des deux Suisses retenus à Tripoli ont repris après de multiples
reports. Ces derniers ne s’étaient jusque là pas présentés aux audiences craignant
d’être à nouveau enlevés. La Cour d’appel libyenne a acquitté l’un des otages suisses et
a condamné l’autre à quatre mois de prison. Au niveau diplomatique, les deux parties
en conflits se sont réunies sous l’égide de l’UE qui souhaite que la crise se règle
rapidement. La Suisse a accepté de mener une enquête sur la divulgation des photos de
l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. A la fin du mois de février, les autorités libyennes ont
menacé de prendre d’assaut l’ambassade suisse de Tripoli. Certains pays de l’UE ont
musclé leur soutien en dépêchant leur ambassadeur au sein de l’ambassade helvétique.
Les deux Suisses se sont toutefois vus obligés de se rendre aux autorités. Celui qui a été
acquitté a pu sortir du pays grâce au soutien de diplomates arabes, tandis que l’autre a
été conduit en prison pour purger sa peine. Malgré les négociations, une demande de
grâce n’a jamais abouti. Parallèlement, la Lybie a lancé une campagne de propagande
qui a conduit à la création d’un front hostile à la Suisse au sein de l’espace Schengen.
Dans le même temps, la justice genevoise a donné raison à Hannibal Kadhafi concernant
la responsabilité de l’Etat de Genève dans la diffusion des photos d’identité prises lors
de son arrestation, elle a toutefois rejeté le versement de la somme demandée à titre
d’indemnisation.

En juin, le second otage a été libéré deux jours avant sa sortie annoncée. Micheline
Calmy-Rey s’est rendue à Tripoli et a signé un plan d’action avec la Libye, l’Allemagne et
l’Espagne, afin de normaliser les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey s’est
excusée auprès de Tripoli de la publication des photos dans la presse et a remercié l’UE
pour son soutien dans cette crise.

A la suite de cette affaire, le parlement a décidé de créer une sous-commission afin
d’examiner la conduite du Conseil fédéral et de publier un rapport relatif à la gestion
de l’affaire libyenne. Au Conseil fédéral, de fortes tensions se sont manifestée
impliquant Micheline Calmy-Rey, Hans-Rudolf Merz, Doris Leuthard et Ueli Maurer. Par
ailleurs, la conférence des gouvernements cantonaux a apporté son soutien au canton
de Genève en affirmant que la mise en place d’un tribunal arbitral international ne
respecte pas les prérogatives genevoises. En fin d’année, la sous-commission a rendu
son rapport mettant en avant un manque de communication au sein du gouvernement.
Si elle attaque fortement les actions de Hans-Rudolf Merz, de Micheline Calmy-Rey et,
dans une moindre mesure, d’Ueli Maurer, elle souligne surtout les dysfonctionnements
collectifs dans la gestion de la crise comme ce fut le cas dans l’affaire UBS. 11

Angesichts der Gewalt gegen die Zivilbevölkerung sperrte die Landesregierung Ende
Februar den Zugang zu den Vermögenswerten des libyschen Machthabers Muammar
al-Ghadhafi und seines Umfelds. Ebenfalls entsandte die Schweiz im Zuge der
Flüchtlingsbewegungen aus Libyen humanitäre Experten ins Grenzgebiet zu Ägypten
und Tunesien und sagte finanzielle Unterstützung zu. Nachdem der UNO-Sicherheitsrat
Ende Februar Sanktionen gegen das libysche Regime verhängt hatte, beschloss der
Bundesrat, die Verordnung zur Sperrung der Vermögenswerte anzupassen. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.03.2011
ANITA KÄPPELI

Im Zuge des gewaltsamen innerstaatlichen Konflikts in Libyen besuchte ein Vertreter
des libyschen Übergansrates Mahmud Jibril al-Warfalli im März die Schweiz und
diskutierte mit Aussenministerin Calmy-Rey aktuelle Herausforderungen sowie
langfristige Zielsetzungen des libyschen Übergangsrats. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.03.2011
ANITA KÄPPELI

Nach einer Strafanzeige durch das EDA ermächtigte der Bundesrat die
Bundesanwaltschaft Anfang Juni, aufgrund der Geiselnahme von Rachid Hamdani und
Max Göldi Ermittlungen gegen das Gaddafi-Regime aufzunehmen. 14

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 07.06.2011
ANITA KÄPPELI

1) BO CE, 2016, p. 220 ss.; BO CN, 2016, p. 31 ss.; Rapport CF du 13.01.2016
2) NZZ, 15.4 et 12.10.99.
3) 24h, 5.4.05; NZZ, 30.4.05; Lib., 12.7.05; LT, 22.7.05; Lib., 6.8.05; LT, 19.8.05; 24h, 18.10.05; NZZ, 26.10.05; communiqué de
presse du DFE, 21.10.05; NZZ, 2.12.05.
4) Presse des 17 et 18.7.08; LT, 30.7, 3.9 et 4.9.08.
5) LT, 5.3.09; Lib., 27.4, 30.4 et 25.9.09; LT, 10 et 11.11.09.
6) Presse de janvier à décembre 2009.
7) LT, 23.2.10; NLZ, 13.4.10; TG, 14.4.10; LT, 29.4.10; NZZ et LT, 6.5.10; NZZ ; 29.5.10; LT, 17, 19 et 20.7.10; Lib., 19 et 20.7.10 et
NZZ, 17 et 20.7.10; QJ, 16.8.10; QJ, 27.8.10; 24h, 24.9.10; NZZ, 5.10.10; QJ, 6.10.10; NZZ, 2.11.10.

01.01.98 - 01.01.18 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



8) NZZ, 18.1.10; TG, 2.2.10; NZZ, 12.2.10; LT, 13.2.10; NZZ, 23.3.10, 27.4.10 et 5.5.10; QJ, 28.6.10; LT, 29.6.10 et 25.8.10; TA,
21.11.10; Lib., 16.11.10.
9) LT, 26.2.10; NZZ, 8.10.10 et 12.10.10.
10) NZZ, 3.3.10; QJ, 6.3.10 ; LT et NZZ, 6.5.10.
11) Presse des mois de janvier à juin 2010; Lib. 4, 5 et 6.12.10 (rapport).
12) Medienmitteilungen EDA vom 24.2., 2.3. und 4.3.11; TA, 25.2. und 5.3.11.
13) Medienmitteilung EDA vom 9.3.11.
14) NZZ, 7.6.11.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.98 - 01.01.18 6


